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Interpellation urgente écrite 
Centrale Chaleur Force : de l’eau dans le gaz entre le Conseil 
d’Etat et le Grand Conseil ? (question 4) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans la présente interpellation, il n’est pas question d’évoquer le fond du 
sujet: la Centrale Chaleur Force (CCF) ni de parler de cette question très 
controversée. Ce qui est en cause, c’est le fait que des décisions soient prises 
en dehors du contrôle du Conseil d’administration et du Grand Conseil. 

A quoi sert un Conseil d’administration ? A quoi sert même notre Grand 
Conseil ? 

Les députés membres de la commission de l’énergie ont été choqués 
d’avoir appris par la presse que la CCF a été abandonnée, alors qu’ils ont 
travaillé plusieurs années sur le sujet. 

D’après ce qu’indique le conseiller administratif de la Ville Pierre Maudet 
à la «Tribune de Genève», les Communes l’ont également appris par la 
presse. Egalement membre du Conseil d’administration des SIG, ce 
conseiller administratif indique que ni les Communes, actionnaires à raison 
de 45% des SIG, ni la Ville, à hauteur de 30%, n’ont été informées, encore 
moins consultées. Ils l’ont également appris par la presse. 

La Commission a demandé à la conseillère d’Etat d’être auditionnée à sa 
prochaine séance, afin d’obtenir l’information qui ne nous a pas été fournie 
spontanément, ce qui était la moindre des choses. Nous aurions dû être 
avertis avant la publication du communiqué de presse. 
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La Commission de l’énergie a travaillé pendant deux ans sur ce sujet, en 
passant de nombreuses heures sur cette question, suite au projet approuvé et 
vivement défendu pendant des années par ce même Conseil d’Etat. Cela 
s’apparente à un irrespect de la fonction de député, étant donné que le 
Conseil d’Etat a pris une décision autoritaire, sans tenir compte ni des 
communes ni du Conseil d’administration des SIG. 

Indépendamment des opinions de chaque groupe politique, de tels 
procédés sont inadmissibles, et c’est pourquoi nous vous réclamons des 
éclaircissements. 

Pour des questions de formalisme nous sommes contraints, afin d’obtenir 
réponse à plusieurs questions portant sur le même sujet, de déposer une IUE 
par question, et nous nous en excusons. 

 
En vertu des pouvoirs qui sont ceux du député, des devoirs et obligations 

qui sont ceux du Conseil d’État, voici la question posée dans le cadre de cette 
IUE, conformément à l’article 162A LRGC : 

 

Question 4 : 

Pourquoi une décision mettant en cause la stratégie cantonale en 
faveur d’une indépendance énergétique a-t-elle été prise sans 
consultation ?  

 

 

 

 


